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Attestation annuelle  
de l’origine régionale des matières premières agricoles utilisées dans la fabrication d’aliments 

transformés pour animaux monogastriques en production biologique 
 

A remplir par le distributeur d’aliments transformés 
 

 

Cette attestation couvre une année calendrier et est délivrée avant le mois de juin de l’année suivante par les distributeurs 
d’aliments transformés aux éleveurs biologiques actifs en Wallonie. Seule la matière première agricole qui est produite dans 
la zone géographique délimitée à l’annexe 2 est considérée d’origine régionale. 
 

 
 

Année  

Délivré par   
Nom de l’entreprise / Pays  

 
 

Certificat bio (lien TRACES) 

 

 

Délivré à 
Nom de l’éleveur  

 

 

Numéro BCE 
 

 
 
 

 

Espèce animale concernée      Porcs      Volailles 
 

 

Nom commercial / Numéro de lot / 
Référence facture 

Produit par (si différent du 
distributeur) : Nom de l’entreprise / 
Pays du site de production / 
Certificat bio (lien TRACES) 

Date de 
livraison 

Quantité 
livrée (kg) 
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Nom commercial / Numéro de lot / 
Référence facture 

Produit par (si différent du 
distributeur) : Nom de l’entreprise / 
Pays du site de production / 
Certificat bio (lien TRACES) 

Date de 
livraison 

Quantité 
livrée (kg) 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

   

 

 

 

 

   

 

 

 

 

   

 
 

L’annexe 1a doit être remplie par le producteur d’aliments transformés et jointe à la présente attestation pour 
chaque lot. L’annexe 1b peut être complétée par le producteur d’aliments transformés, en remplacement de l’annexe 
1a, dans le cas particulier où tous les aliments mis sur le marché au cours de l’année considérée respectent le critère 
de régionalité. 
 

 
 

 

Le soussigné atteste que les informations reprises dans le présent document sont sincères et véritables. 
 

 
Date :  
 
Nom du signataire et signature : 
 
 
 
 
 

* SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement 
   Direction de la Qualité et du Bien-être animal 
   Chaussée de Louvain 14 • B-5000 Namur 
   Mail : bio.dgo3@spw.wallonie.be  
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Annexe 1a :   Attestation par lot 
de l’origine régionale des matières premières agricoles utilisées dans la fabrication d’aliments 

transformés pour animaux monogastriques en production biologique. 
 

A remplir par le producteur d’aliments transformés 
 

 
Cette attestation, délivrée par les producteurs d’aliments transformés aux distributeurs actifs en Wallonie, accompagne 
chaque lot livré. Seule la matière première agricole qui est produite dans la zone géographique délimitée à l’annexe 2 est 
considérée d’origine régionale. 
 
 
 

Date de livraison  

Producteur d’aliments transformés 
Nom de l’entreprise / Pays  

 
 

Certificat bio (lien TRACES) 

 

 

 

Espèce animale concernée      Porcs      Volailles 
 

 
Nom commercial / Numéro de lot   

 
 
 

Pourcentage de matières premières produites dans la zone 
géographique telle que définie à l’annexe 2 pour le lot 
d’aliments transformés considéré. 
 

 

 

Le soussigné atteste que les informations reprises dans le présent document sont sincères et véritables. 
Le soussigné s’engage à fournir, à la demande de l’autorité compétente wallonne*, tous les éléments de preuve de 
l’origine régionale des aliments telle que définie à l’annexe 2. 

 
Date :  
 
Nom du signataire et signature  
 
 
 
 

 
* SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement 
   Direction de la Qualité et du Bien-être animal 
   Chaussée de Louvain 14 • B-5000 Namur 
   Mail : bio.dgo3@spw.wallonie.be  
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Annexe 1b :   Attestation annuelle  
de l’origine régionale des matières premières agricoles utilisées dans la fabrication d’aliments 

transformés pour animaux monogastriques en production biologique 
 

A remplir par le producteur d’aliments transformés 
 

 
Cette attestation couvre une année calendrier et est délivrée par les producteurs d’aliments transformés aux distributeurs 
actifs en Wallonie. Seule la matière première agricole qui est produite dans la zone géographique délimitée à l’annexe 2 est 
considérée d’origine régionale. 
 
 

Année  

Producteur d’aliments transformés 
Nom de l’entreprise / Pays  

 
 

Certificat bio (lien TRACES) 

 

 

Espèce animale concernée      Porcs      Volailles 
 

Pourcentage de matières premières des aliments transformés produites dans la 
zone géographique telle que définie à l’annexe 2. Ce pourcentage s’applique à 
l’ensemble des aliments transformés mis sur le marché au cours de l’année 
considérée.  
 

 

 

Le soussigné atteste que les informations reprises dans le présent document sont sincères et véritables. 
Le soussigné s’engage à fournir, à la demande de l’autorité compétente wallonne*, tous les éléments de preuve de 
l’origine régionale des aliments telle que définie à l’annexe 2. 

 

 
Date :  
 
Nom du signataire et signature : 
 
 
 
 
 

* SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement 
   Direction de la Qualité et du Bien-être animal 
   Chaussée de Louvain 14 • B-5000 Namur 
   Mail : bio.dgo3@spw.wallonie.be 
 
  



 

 
Page 5 sur 5 

 
Annexe 2 : 
 
Le Règlement (UE) 2018/848 mentionne que les aliments pour animaux doivent provenir principalement de 
l’exploitation agricole dans laquelle les animaux sont détenus ou d’unités de production biologique ou en conversion 
appartenant à d’autres exploitations de la même région. Ce règlement fixe par ailleurs un pourcentage minimal de 30% 
lié à l’origine régionale des matières premières agricoles (zone géographique) utilisées dans la fabrication d’aliments 
pour chaque espèce animale.  
 
L’Arrêté du Gouvernement wallon du 13 octobre 2022 défini la zone géographique considérée comme étant « de la 
même région » comme suit : 

a. l’ensemble du territoire de la Belgique ; 
b. l’ensemble du territoire du Grand-Duché du Luxembourg ; 
c. en France, les Régions Hauts-de-France, Normandie, Île-de-France et Grand-Est ; 
d. en Allemagne, les Länder Nordrhein-Westfalen, Rheinland-Pfalz, Hessen, Saarland et Baden-Württenberg ; et 
e. aux Pays-Bas, les Régions Zuid-Nederland, West-Nederland et Oost-Nederland. 

Références réglementaires : Règlement (UE) 2018/848, point 1.4.1., a), de l’Annexe II, Partie II. et Arrêté du Gouvernement 
wallon relatif à la production biologique et à l'étiquetage des produits biologiques du 13 octobre 2022, point 2.2.3. de l’Annexe 
9, Chapitre 2. 


